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MISE EN CONTEXTE 

Le 31 mars 2020, le volet 2 de l’entente relative au Fonds régions et ruralité (FRR) 
a été signé entre la MRC de Roussillon et le ministère des Affaires municipales et 
de l’Habitation (MAMH). Dans cette entente, le Ministère s’est engagé à verser la 

somme de 1 426 155 $ pour l’année 2023. À cette somme s’ajouteront les 
montants résiduels provenant de l’année précédente, soit 1 378 878 $. Le tout, 

pour une somme totale de 2 805 034 $. 

Le volet FRR vise à appuyer, en complémentarité à d’autres programmes 
gouvernementaux, dans leurs champs de compétence, tout effort de 

développement local et régional des MRC. 

Conformément à l’entente de gestion conclue avec le gouvernement, les mesures 

auxquelles les MRC peuvent affecter les sommes reçues dans le cadre de ce volet 
peuvent notamment porter sur les objets suivants : 

▪ La réalisation de leurs mandats au regard de la planification, de 

l’aménagement et du développement; 

▪ Le soutien aux municipalités locales en expertise professionnelle ou pour 

établir des partages de services (domaines social, culturel, touristique, 

environnemental, technologique ou autre); 

▪ La promotion de l’entrepreneuriat, le soutien à l’entrepreneuriat et à 

l’entreprise; 

▪ La mobilisation des communautés et le soutien à la réalisation de projets 

structurants pour améliorer les milieux de vie, notamment dans les 

domaines social, culturel, économique ou environnemental; 

▪ L’établissement, le financement et la mise en œuvre d’ententes sectorielles 

de développement avec des ministères ou organismes du gouvernement 

et, le cas échéant, d’autres partenaires; 

▪ Le soutien au développement rural. 

PRIORITÉS 

Étant donné que la MRC assure la gestion de ce volet du FRR, c’est au conseil du 
22 Février 2023 que les priorités d’intervention suivantes ont été adoptées : 

▪ La promotion de l’entrepreneuriat, le soutien à l’entrepreneuriat et à 

l’entreprise; 

▪ La réalisation des mandats de la MRC au regard de la planification de 

l’aménagement et du développement de son territoire; 

▪ La mobilisation des communautés et le soutien à la réalisation des projets 

structurants pour améliorer les milieux de vie, notamment dans les 

domaines social, culturel, économique et environnemental; 
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▪ Le soutien aux municipalités locales en expertise professionnelle ou pour 

établir des partages de services (domaine social, culturel, touristique, 

environnemental, technologique ou autre); 

▪ L’établissement, le financement et la mise en œuvre d’entente sectorielle 

de développement local et régional avec des ministères ou organismes du 

gouvernement et les organismes communautaires; 

▪ Le soutien au développement rural, dans le territoire défini par la MRC. 

RÉPARTITION DES FONDS 

Le montant disponible de 2 805 034 $ a permis de financer les activités 

suivantes :  

La promotion de l’entrepreneuriat, le soutien à l’entrepreneuriat et à 
l’entreprise 

▪ Partenariat Centre d’entrepreneuriat des Grandes Seigneuries …180 000 $ 

▪ Partenariats en développement économique régional…………………. 40 583 $ 

▪ Promotion et évènement de développement économique…………… 10 784 $ 

▪ Élaboration d’une base de données………………………………………………… 6 290 $ 

▪ Plan d’action en développement économique………………………………… 2 205 $ 

 

La réalisation de ses mandats au regard de la planification de 
l’aménagement et du développement de son territoire 

▪ Adoption du plan de mobilité durable …………………………………….......24 830 $ 

▪ Mettre en valeur le dév. économique de nos municipalités FDC... 50 556 $ 

 

La mobilisation des communautés et le soutien à la réalisation des 
projets structurants pour améliorer les milieux de vie 

▪ Élaborer un plan d’action de la politique de dév. social ……………   1 764 $ 

▪ Caractérisation et inventaire du patrimoine………………………………  16 544 $ 

▪ Ententes Sectorielles…………………………………………………………………… 79 934 $ 

▪ Contribution au CALQ ………………………………………………………………… 10 000 $ 

▪ Parachèvement de la Route verte………………………………………………  14 693 $ 

▪ Développement des communautés…………………………………………….   2 622 $ 

▪ Projet de Synergies industrielles ………………………………………………  12 000 $ 

▪ Média lab et Médiation culturelle……………………………………………….  43 867 $ 

▪ Tourisme culturel………………………………………………………………………….  4 148 $ 

▪ Salon du livre………………………………………………………………………………. 59 968 $ 

▪ 10e anniversaire du musée…………………………………………………………  16 636 $ 
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Le soutien aux municipalités locales en expertise professionnelle ou pour 
établir des partages de services 

▪ Révision du Schéma de couverture de risque incendie……………… 34 374 $ 

▪ Nouvelle structure de service en Géomatique…………………………… 11 402 $ 

 

Le soutien au développement rural 

• Développement agroalimentaire et réalisation du PDZA…………… 87 416 $ 

• Démarrage du HUB agroalimentaire …………………………………………  23 901 $ 

 

Divers projets d’arrimages aux différentes politiques et planifications de 
son territoire  

• Planification stratégique………………………………………………………………   38 589 $ 

• Amélioration des relations autochtones………………………………………   24 997 $ 

• Études pour la révision du Schéma d’aménagement…………………  106 376 $ 

• Service professionnel – Boisé Métropolitain………………………………   77 273 $ 

• Patrimoine autochtone…………………………………………………………………    4 662 $ 

• Plan de marketing territorial………………………………………………………   69 068 $ 

        _______________ 

                                                              TOTAL        1 055 482 $ 

Le montant résiduel de 1 749 552 $ sera transféré l’année suivante dans la même 

enveloppe du FRR. Les sommes non dépensées en 2023 sont importantes, mais 
ont été engagées au budget 2024. Elles sont identifiées au bilan financier se 
trouvant à la dernière page de ce document et elles feront l’objet d’un rapport 

distinct pour l’année 2024. 
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PRÉSENTATION DES ACTIVITÉS  

LA PROMOTION DE L’ENTREPRENEURIAT, LE SOUTIEN À 

L’ENTREPRENEURIAT ET À L’ENTREPRISE 

Partenariat avec le Centre d’entrepreneuriat des Grandes-Seigneuries 

La MRC tient à rester présente et active avec l’ensemble de ses parties prenantes 
qui ont comme objectif de contribuer au développement de notre économie locale. 

C’est pourquoi il est important pour nous de continuer de collaborer avec le Centre 
d’entrepreneuriat des Grandes-Seigneuries (CEDGS) pour encourager le 

démarrage d’entreprises et la formation en entrepreneuriat.  

Un montant de 180 000 $ a été attribué pour ce partenariat. 

Partenariats en développement économique régional et 

codéveloppement (CCIGR, mentorat, etc.)  

La MRC continue de soutenir les entreprises de son territoire en générant de 

nouveaux partenariats et en offrant de l’accompagnement.  

Cette année, nos conseillers aux entreprises ont accompagné plusieurs 
entreprises dans leurs démarches d’investissement et de recherche de 

financement. De plus, nous avons continué notre partenariat et notre participation 
au Gala de reconnaissance de la Chambre de Commerce et d’industrie du Grand 

Roussillon (CCIGR).  

Un montant de 40 583 $ a été attribué pour ces partenariats. 

Promotion et évènement de développement économique 

Dans le cadre de son nouvel exercice de positionnement territorial, la MRC 
cherche à faire la promotion et à positionner ses différents services, notamment 

en adoptant une nouvelle image de marque qui sera dévoilée lors d’un évènement 
de développement économique en 2024.  

Un montant de 10 784 $ a été utilisé pour ce projet. 
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Élaboration d’une base de données en développement économique 

Dans l’optique d’avoir une meilleure connaissance des entreprises de son 

territoire, l’équipe de développement économique de la MRC de Roussillon 
travaille depuis 2022 sur la mise en place d’une base de données des entreprises 

et organismes du territoire. L’an dernier, la MRC a mis en place un logiciel 
permettant de créer cette base de données et en 2023, l’équipe a travaillé afin 
d’alimenter la base de données et mettre à jour le contenu.  

Un montant de 6 290 $ a été utilisé pour ce projet. 

Plan d’action en développement économique 

Dans le cadre de son plan d’action en développement économique, la MRC de 
Roussillon a participé au Programme de revalorisation des espaces industriels de 
la Communauté métropolitaine de Montréal. Ce programme a pour objet 

d’optimiser, de moderniser et d’accélérer la transition écologique des terrains, des 
parcs et des bâtiments industriels du Grand Montréal.  

Dans le cadre de ce projet, la MRC a été accompagnée par la firme MACOGEP afin 
de rédiger un appel d’offres pour la réalisation de ce programme de revalorisation. 

Un montant de 2 205 $ a été utilisé pour cet accompagnement.  

 

LA RÉALISATION DE SES MANDATS AU REGARD DE LA 
PLANIFICATION DE L’AMÉNAGEMENT ET DU DÉVELOPPEMENT DE 

SON TERRITOIRE 

Révision du Plan de mobilité durable 

Le Plan de mobilité durable est un outil de planification des transports qui met de 

l’avant des axes d’intervention prioritaires en misant notamment sur la mobilité 
active et sur le transport collectif.   

En 2023, la MRC a procédé à l’adoption de ce nouveau Plan de mobilité durable 
en reconnaissant les interrelations entre la mobilité et l’aménagement du 
territoire. Le nouveau Plan de mobilité durable de la MRC de Roussillon pourra 

soutenir une vision conjointe entre ces deux enjeux et servir d’outil pour la 
révision des documents de planification tel que le Schéma d’aménagement et de 

développent (SAD). 

Un montant de 24 830 $ a été attribué pour cette activité.  
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Financement de projets dans le cadre du Fonds de développement des 
communautés 

Ce fonds a permis aux municipalités de la MRC de Roussillon de réaliser des 
projets d’envergure qui contribueront à améliorer la qualité de vie de nos 

citoyens.  

À Candiac, ce fonds a permis la réalisation d’un projet de rénovation d’un chalet 
communautaire afin d’améliorer les infrastructures pour les citoyens. 

Une panoplie d’autres projets sont en cours et verront le jour en 2024 

Un montant de 50 556 $ a été attribué pour ce fonds.   

LA MOBILISATION DES COMMUNAUTÉS ET LE SOUTIEN À LA 

RÉALISATION DES PROJETS STRUCTURANTS POUR AMÉLIORER 

LES MILIEUX DE VIE 

Élaborer un plan d’action de la politique de développement social 

Dans le but de remobiliser les partenaires du milieu et de restructurer nos 
comités, la MRC a lancé une démarche de renforcement et de validation des 
attentes des parties prenantes en lien avec le développement social de la région.  

Dans cette lignée d’action, la MRC a engagé une consultante afin de développer 
un nouveau plan stratégique dans le but de se doter d’objectif de mise en œuvre 

commun et d’identifier des facteurs de réussite.  

Un montant de 1 764 $ a été utilisé pour ce volet. 

Caractérisation et inventaire du patrimoine 

Les MRC sont tenues d’adopter, d’ici 2026, un inventaire des immeubles construits 
avant 1940, qui sont situés sur leur territoire et qui présentent une valeur 

patrimoniale. 

En 2023, la firme Passerelles a débuté le mandat pour la réalisation du pré-

inventaire du patrimoine de la MRC. Le tout, avec l’objectif de terminer cet 
inventaire en 2024.  

Un montant de 16 544 $ a été utilisé pour ce projet. 
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Contribution MRC aux ententes sectorielles 

La MRC de Roussillon participe aussi à plusieurs ententes sectorielles permettant 

de garder une vision intégrée de notre région et assurant une communication 
fluide avec l’ensemble des intervenants de notre secteur. Voici un descriptif de 

certaines de ces ententes : 

La MRC participe à la Table de concertation régionale de la Montérégie (TCRM). 
La TCRM réunit les treize élu.e.s représentant les municipalités régionales de 

comté (MRC) et l’agglomération de Longueuil autour d’enjeux propres à la 
Montérégie. Elle collabore avec les ministères et organismes régionaux pour faire 

avancer les priorités de développement régional.  

La MRC a aussi été en mesure de participer à la 5e édition de l’appel de projets 
de bourse d’initiatives en entrepreneuriat collectif (BIEC) et elle participe aussi à 

l’entente sectorielle pour le développement bioalimentaire et l’entente sectorielle 
pour la valorisation du patrimoine en Montérégie. 

Finalement, la MRC est aussi très présente auprès de Montérégie Économique afin 
d’identifier et de mettre en place des projets au bénéfice de l’ensemble de la 
région.  

Un montant de 79 934 $ a été attribué pour ces ententes. 

Contribution au Conseil des arts et des lettres - CALQ 

La nouvelle entente de partenariat territorial 2020-2022 entre le CALQ, le MAMH 
et les MRC de la Montérégie a permis de réaliser un autre appel de projet qui vise 

à soutenir des projets artistiques professionnels de création, de production ou de 
diffusion favorisant les liens entre les arts et la collectivité en plus d'encourager 
l’inclusion des technologies numériques dans la pratique artistique. 

Ce programme a permis de remettre les 4 bourses à des artistes de la MRC de 
Roussillon pour un total de 65 000 $.  

Un montant de 10 000 $ a été utilisé pour ce projet. 

Parachèvement de la Route verte 

En 2023, la MRC de Roussillon a amorcé sa réflexion afin de trouver un moyen de 

franchir l’autoroute 30 à Saint-Constant pour permettre à notre nouvelle Route 
verte de rejoindre le périmètre urbain. Le montant illustré ci-bas a permis à la 

MRC de réaliser des études et des analyses qui lui permettront de prendre des 
décisions plus éclairées quant au type d’aménagement qui sera réalisé.    

Un montant de 14 693 $ a été attribué pour ce projet.  
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Développement des communautés  

Encore une fois, en 2023, la MRC de Roussillon s’est donné comme mission d’agir 

pour le développement social en épaulant les partenaires et les organismes de 
notre collectivité.  

Entre autres, la MRC a encore contribué aux projets d’écomarché et 
d’autocueillette de l’organisme Héritage Saint-Bernard. 

Un montant de 2 622 $ a été attribué pour ces activités de développement. 

Projet de synergie industrielle  

Dans le but de mettre en place des mécanismes de coopération entre les différents 

acteurs de notre région et de développer l’expertise régionale en matière 
d’économie circulaire, la MRC collabore avec le Comité 21 afin de réaliser un projet 
de synergie industrielle. 

En 2023, la MRC a été en mesure d’accompagner 13 entreprises dans le cadre de 
ce projet et nous sommes très fiers de pouvoir confirmer que cette initiative a 

permis de lancer 6 synergies industrielles qui sont maintenant fonctionnelles. 

Un montant de 12 000 $ a été attribué pour cette activité.    

Média lab régional -Nomad et médiation culturelle 

Nomad, C’est un laboratoire de création itinérant. Aménagé dans une remorque 
spécialement conçue, le médialab de Roussillon permet aux citoyens d’explorer 

des technologies à la fine pointe. NOMAD est un véritable lieu de découverte, 
d’échange et de création axé sur l’expérimentation et l’innovation du numérique. 

Avec l’aide du coordonnateur de projet et du technicien de la tournée, NOMAD a 
permis d’offrir une multitude d’activités sur l’ensemble du territoire. Ces activités 
comptaient notamment de la découpe laser et vinyle, de l’impression 3D et des 

équipements de mixage sonore.  

Un montant de 43 867 $ a été utilisé pour cette activité. 

Tourisme culturel 

Dans les dernières années, la MRC de Roussillon a noté qu’il y a absence d’une 
offre touristique structurée et de visibilité régionale sur notre territoire. 

Nous avons donc entrepris en 2023 une grande démarche pour créer des circuits 
touristiques dans Roussillon. Pour cela, nous avons été accompagnés par une 

spécialiste en culture afin de consulter le milieu et lancer cette réflexion. 
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Un montant de 4 148 $ a été utilisé pour ce projet. 

Salon du livre de Roussillon 

Pour sa 5e édition, le Salon du livre de Roussillon invitait ses visiteurs à voir le 
monde à travers la littérature. Ce rendez-vous littéraire qui a pris place dans la 

ville de Candiac du 31 mars au 2 avril 2023 a permis de réunir plus de 40 auteurs 
québécois, en plus de présenter plusieurs conférences et spectacles.  

En 2023, le Salon du livre comptait une programmation spécialement concoctée 

pour les ados (13 à 17 ans) comptant notamment : une soirée "Kiffante’’ avec 
pizzas gratuites, de l’humour, du rap et des discussions avec l’auteur Emmanuel 

Lauzon. Un évènement spécial a aussi permis aux jeunes d’entendre Missharvey- 
Gameuse et fière de l’être.  

Finalement, 3 activités hors les murs ont eu lieu afin de rejoindre des citoyens 

sur l’ensemble de notre territoire. 

Un montant de 59 968 $ a été utilisé pour ce projet. 

10e anniversaire du Musée d’archéologie de Roussillon 

En 2023, le Musée d’archéologie de Roussillon fêtait son 10e anniversaire. Pour 
souligner ces 10 merveilleuses années de service, le musée a pris la décision de 

lancer sa propre exposition archéologique qui porte sur les archéosciences.  

Cette nouvelle exposition plaira aux publics de tous âges et donnera une occasion 

à nos citoyens de venir visiter le musée pour en apprendre plus sur ce volet de 
l’archéologie 

Un montant de 16 636 $ a été utilisé pour ce projet.  

 

LE SOUTIEN AUX MUNICIPALITÉS LOCALES EN EXPERTISE PROFESSIONNELLE 

OU POUR ÉTABLIR DES PARTAGES DE SERVICES (DOMAINE SOCIAL, CULTUREL, 

TOURISTIQUE, ENVIRONNEMENTAL, TECHNOLOGIQUE OU AUTRE); 

 

Révision du Schéma de couverture de risque incendie 

La MRC de Roussillon est responsable de la gestion et l’application du Schéma de 

couverture de risques en sécurité incendie. Le schéma qui est en vigueur 
actuellement date de juin 2013. La MRC a donc engagé un consultant afin de 
l’accompagner dans le processus de révision de ce dernier.  

Un montant de 34 374 $ a été attribué pour ces partenariats. 

Nouvelle structure de service en géomatique 
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Cela faisait plus de 10 ans que la MRC de Roussillon n’avait pas revu les processus 
et les pratiques de son service de géomatique. Grâce à une étude réalisée par la 

firme Géomont, l’équipe de géomatique a été en mesure de mieux cerner les 
besoins et a été en mesure de trouver des solutions.  

Concrètement, ce projet a permis à l’équipe de géomatique de migrer de JMap 
vers ArcGIS Enterprise, un outil beaucoup plus moderne et puissant et de mettre 
en place un service de billetterie afin de répondre de façon plus efficace aux 

demandes des municipalités. 

Un montant de 11 402 $ a été utilisé pour ce projet. 

LE SOUTIEN AU DÉVELOPPEMENT RURAL  

Développement agroalimentaire et Mise en œuvre du PDZA 

En 2022, la MRC a réalisé de grandes étapes afin de favoriser le développement 
agroalimentaire de notre région.  

Premièrement, pour promouvoir le secteur, la MRC a utilisé la plateforme Fous du 

Rou afin de présenter 7 nouveaux portraits de fermes qui vendent au détail. 

Nous avons développé un beau modèle prospectif d’incubateur agricole pour 

Roussillon. 

Ensuite, la MRC a réalisé un évènement sur le thème de l’agroenvironnement en 
partenariat avec l’OBV SCABRIC. 

Finalement, nous avons débuté la réflexion pour la mise en place d’une stratégie 
de commercialisation pour l’achat local.  

Un montant de 87 416 $ a été attribué pour ces activités. 

Démarrage du Hub agroalimentaire  

Le plan d’affaires étant maintenant terminé, la MRC a été en mesure d’engager 

une firme de consultants afin de les accompagner dans l’élaboration d’une grille 
facilitant le choix pour la localisation du Hub.  

La MRC a aussi mis en place un projet de banc d’essai virtuel afin de tester la 
performance et l’efficacité de cette nouvelle chaîne d’approvisionnement. Ce test 
s’est avéré très fructueux et a permis de développer de bonnes relations avec des 

acheteurs potentiels. 

Un montant de 23 901 $ a été attribué pour ces activités. 
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Divers projets d’arrimage aux différentes politiques et 

planifications de son territoire  

Planification stratégique  

Pour cette initiative, la MRC a été en mesure de réaliser une multitude d’ateliers 

et d’études afin d’aligner ses activités aux objectifs de sa planification stratégique.  

Un premier atelier de travail a eu lieu en mai 2023 et réunissait les 

11 municipalités de notre territoire afin d’organiser une discussion ouverte sur les 
grands projets à venir.  

Par la suite, un diagnostic de positionnement de la MRC face au marché de la 

région a été réalisé. 

Finalement, une étude pour évaluer notre processus de gestion contractuelle a 

permis d’assurer une gestion efficace de nos projets.  

Un montant de 38 589 $ a été attribué pour ce projet.  

Amélioration des relations autochtones  

Cette initiative a permis d’avoir l’accompagnement d’experts pour soutenir la MRC 
dans ses démarches de rapprochement avec le conseil mohawk de Kahnawake, 

notamment en engageant une équipe de traduction pour nos communications et 
pour l’embauche d’un consultant pour nous épauler dans nos décisions.   

Un montant de 24 997 $ a été attribué pour ce projet. 

Étude pour la révision du Schéma d’aménagement 

En 2023, la MRC de Roussillon a lancé son grand projet de révision de son Schéma 

d’aménagement. 

Le Schéma d'aménagement et de développement (SADD) est le document de 

planification qui établit les lignes directrices de l'organisation physique du 
territoire d'une MRC. Il permet de coordonner les choix et les décisions qui 
touchent l'ensemble des municipalités concernées, le gouvernement, ses 

ministères et ses mandataires. 

Pour réaliser ce mandat, la MRC est accompagnée par un conseiller en 

aménagement du territoire et par la firme BC2. Ce projet se poursuivra dans les 
prochaines années jusqu’en 2026.  

Un montant de 106 376 $ a été utilisé pour ce projet. 
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Service professionnel – Boisé métropolitain 

Pour faire face à d’importantes poursuites judiciaires concernant le corridor vert 

Châteauguay-Léry, la MRC a adopté une stratégie sur deux fronts. De façon 
défensive, elle a procédé à l’adoption du règlement 215, qui visait un meilleur 

encadrement du développement de ce secteur et elle s’est aussi montrée 
proactive en mettant en place une vaste démarche pour protéger intégralement 
le boisé métropolitain. 

Afin d’être bien accompagnée dans ces initiatives, la MRC de Roussillon a dû faire 
appel à des professionnels pour l’épauler dans les étapes de cette poursuite 

judiciaire.  

Un montant de 77 273 $ a été utilisé pour cet accompagnement. 

Patrimoine autochtone 

Depuis 2022, nous avons procédé à la mise en place d’un projet de recherche sur 
plusieurs types d’artefacts autochtones gérés par la réserve en vue d’études 

expérimentales et approfondies. 

Concrètement, cette recherche porte sur les pointes iroquoiennes et les haches, 
les herminettes et les ciseaux à bois en pierre polie. Nous avons ensuite réalisé 

une présélection et sélection d’artefacts pour procéder à une numérisation 3D et 
2D. De plus, des pratiques d’archéologie expérimentale seront utilisées afin de 

mieux comprendre comment ces artéfacts étaient utilisés dans le passé. 

Un montant de 4 662 $ a été utilisé pour ce projet. 

Plan de marketing territorial 

Depuis 2022, la MRC de Roussillon travaille sur une nouvelle image de marque 
qui permettra de développer une identité propre à Roussillon. Bien que cette 

nouvelle image de marque sera seulement dévoilée en 2024, beaucoup de travail 
fut réalisé en 2023. Cette année, avec l’accompagnement de professionnels, nous 

avons procédé à la refonte du site Web de la MRC et nous avons produit plusieurs 
outils (vidéo, visuels, etc.,) qui permettront de présenter de façon efficace notre 
nouvelle image de marque.  

Un montant de 69 068 $ a été attribué pour ce projet. 
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CONCLUSION 

 

Par sa contribution, le FRR a encore une fois permis à la MRC de Roussillon de 
poursuivre ses activités dans le cadre de sa planification stratégique et de faire 

progresser plusieurs projets structurants qui auront un impact positif direct pour 
nos citoyens. 

La MRC de Roussillon continue de se développer de façon remarquable et nous 
sommes très fiers de nos réalisations en 2023. Nous sommes prêts à continuer 
de la sorte pour les années à venir.  

 

 

 

 

 

 

 

Gilles Marcoux 

Directeur général et greffier-trésorier 

MRC de Roussillon 

Le 28 février 2024 
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